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INTRCKJCTION

1. Plusieurs resolutions de l'Assesblee generale et de la Commission des" : •
droits de 1'homme prevoient dcs etudes int-erdisciplinairos approfondies et
oontinues des problenos poses du point de TOG des droits de 1'liornme par les . .. : ;
progres de la science ot de la teehnioue, et demandent le renforoement de la
cooperation et de la coordination dans ce domains ent re les organes des
Nations Unies et les institutions specialisees l/. D'une importance particulie-re
est la, demande xomulee t>ar l'Assemblee generale dans sa resolution J268 (XXIX)
du 10 decembre 1974> p?-- la-quelle elle prie la Commission "de dresser un programme
de travail" en GO qui ooncerne les droits de 1'honmc- et les progres de la science
et de la technique. Pour etablir ce programmes la Commission doit etre au courant
de ce que font les airfares organes ou institutions des Nations Unies afin, d'une
part, que ses activites ne f ass ent pas double empioi avec oelles d'autres
organismes•et5 d'autre pax"t, qu'il soit pleinement tenu compte des aspects des
progres de la science et do la technique qui ooncernent les droits de l'homne.
Compte tcnu de ce qui precede, le Secretaire general a etabli pour la
trente-troisieme session de la Coipjaission un rapport (E/CN.4/1254) ? q̂ -i comporte
un expose general des travaux entrepris ou en cours dans les organismes des
Ifetions Unies autres cue la Commission- des. droits de 1'honme au sujet des progres
de la science et de la technique, ainsi qu'une relation dcs evenements ayant
trait a trois sujets qui paraissaient meriter de retenir paxticulierement
lrattention de la Coinmission. Au paragraphe 3? le rapport indique qu'il sera,
mis a jour pour les sessions ulterieures de la Commission. Un nouveau rapport
(E/CN.4/1276) a done ete souais a la trente-quatrieme session de la Commission.

2. Depuis 1'elaboration, de ce rapport, des.faits ncuveaux sont intervenes en
ce qui coneerne notaiaaent la prochaine Conference des Nations Unies sur la science
et la technique au service du developpement; la formulation d'une politique
harmonisee de la science et de la technique au service du developpement dans
le cadre des organismes dos Nations Unies et les mesures institutionnelles a prendre
en la matiere, notamnient pour le transfort de techniques aux pa.ys en developpement.
Le present rapport expose brievement les faits nouvea.ux qui ont marque oes trois
domaines. II convient de 1c lire en fonction du rap-port initial susmentionne.

\

1/ E/CN.4/1254, paragraphe 1.
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I. PROCHAINE CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUE LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE
AU SERVICE DTJ BEVELOPPEMENT

3- Le 21 ciecembre 1976 5 I
1Assenblee generale a adopte la resolution ;;l/l84

intitulee "Confe.rence dos Nations Unies pur la science et la technique au
service du developpernent", par laquclle elle decida.it cue cette conference serait
convoquee en 1979 ot quo le Comite do la science et de la technique au service
flu. developpement ferait fonotion de Comite preparatcire de le. Conference 2/,

4. Par la resolution 52/115 clu 15 decembre 1977f 1'Assemblee generale a decide
cue, lorsque le Comite de la science et de la technique au service du develop-
pement ferait fonction de Comiie preparatoire de la Conference, tous les Etats
pourraient participer a ses travaux en tant que membrcs a part entiere.

5. Le Comite preparatcire de la Conference a tenu sa premiere session 3/ au.
Siege de I1 Organisation des Nations Unios du Jl Janvier a.u 14 fevrier 1977 •

6. La deuxieme session du Coinite preparatoire 4/ a eu lieu a Geneve du
2J Janvier au 3 fevrier 1978.

7. Les principaux domaines d1etude et thenes subsidiaires adoptes par le Comite
preparatoire "destines a, servir de moyens d1identification et d!illustration
pratique des questions de fond" vi-sees dans 1'ordre du jour de la Conference
sont enumeres dans la resolution 3 (ll) 5/ comme suit s

"l) Alimentation et agriculture, avec les themes subsidiaires ci~apres s
technologic et techniques agricoles et leur amelioration; nutrition;
peahen stockage et transformation de denrees alimentaires.

2) Ressources nattirelles, energie comprise, aveo les themes subsidiaires
ci-apres s rossources renouvelables et non renouvelablos1 sources
classiques et non classiques d'energie.; mise en valeur et conservation;
gestion ct utilisation ra.tionnelles.

3) Sante, habitat et environnement s plantes rn.edicina.les et produits
pharmaceutiques; services sanitaires; logement; services sociaux et
environnencnt."

8. Dans sa. resolution 4 (n)j lg Comite preparatoire 6/ & reaffirme quo la
comnunaute mondiale est detcrminee a acoelerer le progres de la science et de la
technique y compris leur application au processus de developpement aux niveaux
national, sous—regional, regional et interregional, grace a uae ooopera,tion
internationale accrue. II a note que les decisions do la. Conference devraient
conduirc au renforcement des moyens qu'ont les pays on developpement do se deter
d'u.n potentiel scientifique et technologique et d'une capacite de production leur

2/ Voir E/CN.4/1276, paragraphe 3.

3/ Voir Documents offioiels do 1'Assemblee generale, trente-deuxieme session
Supplement No 45 (A/3274f~ot Corr.5). Voir egalement E/cN.4/1276, paragraphes 12
a. 16.

4/ Deuxieme session extraordinaire du Comite de la science et de la technique
au service du develcppemont siegeant en tant que Comite preparatoire.

5/ Resolution adoptee par le Comite preparatoire a se, 19eme seance, le
5 fevrier 1978.
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permettant de resoudro lours propres problenes et do pourvoir a leurs propros
besoins. II a, egalcnent appele 1'attention sure la necessite d' engager une action
aux niveaux national, regional et international pour resoudre ICE problen.es de •
1'application de la scicnoo et &L la technique au developpemont.

9. Les domaines d1etude reconnandes par le Comite preparatoire aux fins d1etude
et d'action concornont dos activites aux nivoaux nationals sous-regional; regional
et international. Los donainos rocoirmandes au niveau national sont les suivants ?
orientations et priorites en rctiero do scienoo et technique; infrastructure et
reglcmentation de la rccbercho-devGlopioement dans le doinainc do la science et
do la technique; systenes a'education ox de formation; disponibilites on entre-
preneurs ot cadres do gestion; ressources hunaines et financieres; systemes
d'information sur la science et la technique: systernes de vulgarisation pour
l'application do la technique; encmetes d'ensomble sur les rossourcos naturellos-;
conta.cts entre les producteurs et les utilisateurs de la reohcrolio-developpcnent"
situation de dependance du sootour productif par rapport aur importations de
techniques^ systemes dc promotion des techniques industriellos? systones' d'inno--
vat ion technologique;; possibilites de choix en natiere do techniques: criteres
pour le choix des techniques; raecanisme d'evaluation de differentes possibilites
tochnologiques.

10. Les donaines d1etude proposes au niveau regional sont les suivants s iden-
tification des probleraes d'intere-t ooiiaun; systenes coherents dc cooperation
dans les domaines do I1 education, de la science ot de la techniquer accords de-
cooperation econoraiquo ot technique entrc les Etats meribres; dispositions
prevoyant dos centres coranuns de formation; investisserncnts conjoints d?ins des
programnes de R--D d'interet coinmun; coordination entre les organisations inter-
nationalos au 'sujet de progr?raines regionaux de devcloppenont.

11. Au niveau int erna,t ional s qua lite dos programnos d1 education et de formation
de personnel des pays en developpenent dans lee pays developpos t iaigra;fcion dos
talents ct des conroeteiiGes au depart des pays en devoloppement? necessite dc
tonir vraiciont coitipte dos besoins des pays en developpenent on natiere de R-D;
infrastructure Internationale pour le progres do la science ot do la technique;
ressources financiered,.role des institutions finanoieres Internationales et
nature de l'aide financiej:c; investissenents consacres a la science et a la
technique dans les pays en developpoment'; ressources humaines et financieres
consacrees a -la R-D dans le dona.inc- iailitaire; normes et pratiques appliquees dans
le transfert de technologic; regines de propriete industrielle et modalites de
cession de licences: systernes pertinents d1information scientifique et
t e chno logi que..



E/CN.4/1306

12. Le Comite preparatoire a decide aux terraes de cette ineme resolution de
commencer,. a, sa troisieme session et en se fondant sur la documentation demandee
ci-dessus et sur les recommandations des reunions regionales, les travaux de fond
concernant le programme d'action mondial a adopter par la Conference, dont 1'exe-
cution concertee devrait permettre de resoudre les problemes que pose, ou de
supprimer les obstacles qui entravent, 1'application de la science et de la technique
pour le progres des pays en developpement et a.prie en consequence le Secretaire
general de la Conference de presenter au Comite preparatoire, a sa troisieme session,
un avant-pro-jet de programme dFaction s'inspirant des rapports des reunions
regionales et les resumes nationaux qui doivent etre soumis*

13. Au sujet de la documentation, le Comite preparatoire a, dans sa reso-
lution 5 (ll)s recommande que les secretariats des commissions regionales qui ne
1'ont pas encore fait, commencent immediatement a preparer les documents regionaux,
en pleine collaboration avec .les.Etats membres de la region, pour les presenter au
Comite preparatoire de la Conference des Nations Unies sur la science et la
technique au service du developpement a sa.tr isieme session, en septembre 1978; et
que toutes les institutions et autres organes interesses du systeme des
.Nations Unies et, le cas echeant, d'autres organisations quin'en font pas partie
soient invites a co-mmuniquer aux secretariats des commissions regionales des
elements utiles pour la preparation des documents regionaux.jj

14» Le Comite preparatoire a decide, a sa deuxieme session, que la Conference
aurait lieu a Vienna du 20 au 31 aout 1979- H a notamment recommande d'etablir un
projet de reglement inierieur pour la Conference et approuve les dispositions
prises pour la preparation de la documentation.

?15 •-••A sa quatrierne session, qui s'est tenue a Geneve du 6 au 10 fevrier 1978
Comite de la science et de la technique au service du developpement a notamment
examine un rapport du Comite consultatif sur 1'application de la science et de la
technique au developpement ayant trait a la Conference des Nations Unies sur la
science et la technique au service du developpement oj. Ce rapport passe en revue
les activites deployees par le Comite consultatif en vue de la preparation d'un
projet de directives, destine aux gouvernements, pour la preparation de documents
nationaux pour la Conference.

16. En outre a sa vingt-troisieme session, qui s'est tenue a Geneve du 7 au
18 novembre 1977> le Comite consultatif a ends plusieurs suggestions concernant.
1'organisation de la Conference, le choix des domainesd'etude, la tenue de
reunions et de seminaires regionaux, la participation des milieux scientifiques,
la contribution du Comite consultatif lui-meme aux preparatifs de la Conference,
les relations entre droits de 1'liomme et progres de la science et de la technique,
1'ordre du jour de la Conference et le programme d'action que la Conference voudra
peut-etre adopter 9./.

17. A sa quatrieme session, le Comite de. la science et de la technique au service
du developpement a pris differentes decisions interessant la Conference sur la
science et la technique au service du developpement.

2/
8 /

ll
E/c.8/57
Ibid.



- J , - • • ' . < • • / - - ' - " - '

page 6

18. Dans sa decision 2 (lV) lp/s le Comite de la science et de la technique au
service du developpement a pris note des efforts deployes par le Comite consultatif
sur 1?application de la science,et de la technique au developpement pour mettre a
jour le Plan d'action mondial pour 1'application de la science et de la technique
au developpeuient, et 11 a. recoruiiiande que lo Ccnsei.l economique et social, a sa
premiere session ordinaire de 1978, examine s'il y a lieu de reviser le mandat donne
an Ccmite consultatif dans la resolution 1900 (LVIl) du Conseil en date du
ler aout 1974? corupto tenu des decisions prisee par le Comite preparatoire de la
Conference des Nations Unies sur la science et la technique au service du develop-
pement iors de s^ premiere sossi.on et des opinions exprimees au Comite de la
science et de la technique au service du developpement 11/.

19= Dans sa decision 11 (IV) intitulee "Droits de I'homme et progres de la science
et de la technique" 12/, le Comite a pris acte de la note du Secretaire general sur
les droits de 1'hovnme et les progres de la science et de la technique (E/C.8/51) et a
appele 1;attention du Comite preparatoire de la Conference des Nations Unies sur la
science et la technique au service du developpement sur les resolutions pertinentes
mentionnees dans cette note. Au cours de l'examen de ce point, on a souligne 1'impor-
tance qu:il convenait d'attacher a la protection des droits de l!homme, en se fondant A
sur les dispositions de la Proclamation de Teheran 1_3_/, dans la preparation de la
Conference des Nations Unies sur la science et la technique au service du developpement^

20. Far sa'resolution 1978/5 du 4 mai 1978, le Conseil economique et social a prie
le Comite consultatif sur 1'application de la science et de la technique au
developpement de presenter au Comite preparatoire, a sa troisieme session, "ses vues
preIirJ.nai.ros sur 1'application de la science et de la technique au developpement des
pays en developpement, eu egard en particollier aux obstacles auxquels elle pourrait se
heurter''. II a p:oie le Comite consultatif d'utiliser, a titre d!illustration concrete
settlement, les cinq domaines d'etude definis par le Comite preparatoire.

21. 3n repon.se a cstte demande, le Ccmite consultatif a, constitute un groupe de
travail special charge d'etudier, pendant la session, les obstacles auxquels pourrait
se heurter 1'application de la science et de la technique au developpement. Ce
grenxpe de travail special, auquel participaient aussi des repi^esentants de la FAO, de
1'UNESCO, de 1'ONODI et de 1'OMPI, s!est reuni pendant la vingt-quatrieme session que
le Oonite consultatif a tenue a Geneve du 31 juillet au 11 aout 1978 et, apres avoir
examine lo document de base etabli par le Bureau de la science et de la technique des
Nations Uiics et le rapport du Groups de travail special sur le sujet, il a decide
d'incorporer h ess documents les vues exprimees par le Comite et de les reunir en un
document unique qui repor.de a 1'attente du Conseil economique et social 14A ^

22. Dans sa, resolution 1978/70 du 4 aout 1978, le Conseil economique et social a
prie instalment toutes les institutions specialisees et autres organismes concernes
du syrvbeme des Nations Unies, ainsi que les organisations exterieures au systeme, de
faire en socte que les documents requis pour les sessions futures du Comite prepa-
rato.lre de la Conference des Nations Unies sur la science et la technique au service
du developpement et pour la Conference elle-meme contiennent des recommandations claires
et precises, et que leurs efforts soient effectivement coordonnes afin d'utiliser au
mieux les ressources disposables pour atteindre les objectifs de la Conference.

10j Adoptee a sa lOOeme seance, le 10 fevrier 1978.

11/ E/C.8/58, par. 17-21.

12:/ Adoptee a sa lOOeme seance, le 10 fevrier 1978.

13./ Acte_fins.l do la Conference internationale des droits de I'homme (Publication
des Nations Unies., No de vente : E.68.XIV.2), chap. II.
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23• Le Conseil a demande au Comite preparatoire de prendre soigneusement en consi-
deration, a sa troisieme session9 les questions de fond, en particulier le projet
de programme d'action dont s'occupera la Conference, en gardant presents a I1esprit
les principes du nouvel ordre economique international.

24- A sa vingt-quatrieme session, le Comite consultatif a decide que deux reunions
se tiendraient au moment de la Conference de Vienne s une reunion A, qua aurait lieu
pendant la semaine precedant la Conference, avec la participation d'un nombre limite
d'homines de science, de tecbnologues et de planificateurs, et une reunion B, a
laquelle participeraient toutes les organisations non gouvernementales dotees du
statut consultatif aupres du Conseil economique et social.

25. Le Comite consultatif sur 1'application de la science et de la technique au
developpement a egalement approuve un plan concernant les reunions des milieux
scientifiqu.es et techniques et de planificateurs du developpement, qui se tiendront,
a titre non gouvernemental, pendant la periode precedant la Conference A

26. Ces reunions commenceront par un colloque mondial sur les incidences de la
science et de la technique sur les problemes generaux, qui se tiendra a Tallin
(Union sovietique) pendant la deuxieme semaine de Janvier 1979? sous les auspices
de l'Academie des sciences sovietique et du Comite d'Etat pour la science et
la technologie 16/.

27. Cette reunion sera suivie d'une autre sur les aspects scientifiques de 1'appli-
cation de la science et de la technique au developpement, qui se tiendra a
Singapour en mars. Un troisieme colloque sur la technique au service du developpement
se tiendra a Abidjan (Cote d'lvoire) en mai; un quatrieme, sur la science et la
technique dans la planification du developpement, se tiendra a Mexico du 28 mai
au ler juin 1979 /

15/ A/C0KP.8l/PC,par. 17.

16/ Ibid.

YjJ Ibid,
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II. ' POBMCJLATIOlf D'UNE POLITIQUE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE AU SERVICE
DU DEVELOPPEMENT '

28. Dans un passe recent, les organes du systeme des Nations Unies ont adopte
un certain nombre de decisions en vue de formuler une politique de la science et
de la technique au service.du developpement. Au paragraphe 2 de saresolution 1978/5
du 4 mai 1978, le Conseil economique et social a prie le Comite•consultatif sur
l'application de la science et de la technique au developpement de presenter ses
vues preliminaires sur l'application de la science et de la technique au develop-
pement des pays en developpement, eu egard en particulier aux obstacles auxquels
elle pourrait se heurter et, ce faisant, d'utiliser, a titre d1illustration concrete
seulement, les cinq domaines d'etude choisis et definis par le Comite preparatoire
a sa deuxieme session (voir ci-dessus, paragraphe 22). En outre, conformement a,
la decision 1 (IV) du Comite de la science et de la technique au service du develop-
pement 18/, le Comite consultatif presentera un rapport sur la formulation d!une
politique harmonisee de la science et de la technique pour les programmes entrepris
par les organismes des Nations Unies. Enfin, la resolution IV (il) du Comite
preparatoire de la Conference a reaffirme que la communaute mondiale etait resolue
a accelerer le progres de la science et de la technique, y compris leur application
au processus de developpement aux niveaux national, sous-regional, regional et
interregional (voir ci-dessus par. 8-9).

29. A sa vingt-quatrieme session, le Comite consultatif sur l'application de la
science et de la technique au service du developpement a constitue un Comite.
directeur charge de preparer un colloque, qui doit se tenir a Vienne au cours de
la semaine precedant la Conference9 sur le theme ; "Science, technique et societe .;.
imperatifs, ambitions et limites de la contribution de la science et de la
technique au developpement". En outre, en association avec le Departement des
affaires economiques et sociales internationales, le Comite consultatif apporte
sa contribution aux reunions et seminaires relatifs a la Conference (voir document
A/C0NP.8l/lNP.3 et ses versions revisees).

30. A sa soixante-douzieme session, le Comite administratif de coordination (CAC)
a adopte un rapport 19/; etabli par un groupe de redaction interorganismes, qui
etait f onde sur le 3 documents presentes vi::c les organismes dos Nations Unies et
sur les debats tenus par leurs representants, et qui decrivait la maniere dont
les programmes respectifs de ces organismes reliaient la science et la technique
au developpement socio-economique et a la cooperation Internationale. Le CAC a juge
que ce document, qui sera aussi presente au Comite preparatoire de la Conference
des Nations Unies sur la science et la technique au service du developpement a sa
troisieme session 20/, pourrait servir au Comite du programme et de la coordination
(CPC) pour 1'analyse des programmes des diverses organisations.

31. Le rapport est divise en six chapitres qui traitent des questions" suivantess
choix des techniques, y compris les recherches sur les sciences et les techniques
nouvelles et 1'application de nouvelles techniques correspondant aux besoins des
pays en developpement; transfert des techniques, y compris les systemes d'eebange

18/ E/C.8/58, chap. I.

19/ E/AC.5l/9O/Add.2 (premiere partie),

20/ A/33/298, par. 25.
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de renseignements scientifiques et techniques et d'experiences utiles au develop-
pementi elimination des obstacles a une meilleure utilisation des connaissances et
des competences scientifiques et techniques au service du developpement? rnethodes
permettant d'integrer la science et la technique au developpement economique et
social; appui aux politiques nationales dans le domaine de la science et de la
technique, miseen place et developpement d'institutions scientifiques et techniques
dans les pays en developpement et nouvelles formes de cooperation internationale
pour les applications de la science et de la technique, y compris la cooperation
economique entre les pays en developpement.

32. Dans un autre rapport 2l/, qui traite de 1'enseignement scientifique et
technique, le CAC voit dans le manque de connaissances et de competences, et dans
le manque de fonds et de moyens necessaires pour les importer, un des plus graves
obstacles a 1'application de la science et de la technique au developpement.

21/ E/AC.51/94.
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III. ZiERAlTGEl-IENTS INSTITUTI03MELS DANS LE. DOilAINE DU TRANSFERT DES TECHNIQUES

33. Dans sa resolution 32/178 clu 19 decembre 1977s 1'Assemblee generale -a; pris . •
acte du rapport du Secretaire general sur la mise en place d'un reseau d'echanges
de renseignement'3 techniques (E/6055) et do la note du Secretaire general
concernant la creation d'un systeme d'information en matiere-de brevets (E/6O54)»
etablis conformement a la resolution 3507 -(XXX) de 1'Assemblee generale, et a
exprime ses remerciements a I1Equipe speciale interorganisations pour 1'echange • :

d'informations et le transfert des techniques ainsi qu'a 1'Organisation mondiale
de la propriete intellectuelle- (OMPl) (voir E/CN.4/1276, par. 27). L'Assemblee a
aussi acctieilli avec satisfaction les progres realises jusqu'a present en ce qui
coneerne la determination de la forme d'un reseau de reuseignements techniques,
utile a tous les pays, en particulier aux pays en developpement, 1'etude des
capacites regionales et nationales a.insi que des besoins en matiere d'information
technique9 notamment la publication d'un repertoire pilote des services
d'information des organisrnes des Nations Unies concu en fonction des besoins
des usagers,

34- L'Assemblee generale a prie le Secretaire general de poursuivre les etudes
et evaluations preparatoires portant sur les reseaux d'information existants.

35- L'Assemblee generale a egalement prie le Secretaire general, agissant en
cooperation avec les commissions economiques regionales, la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement (CNUCED) et 1'Organisation
des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDl) ainsi qu'avec l'OMPI,
1'Organisation des Nations Unies pour I1education, la science et la culture (UNESCO)
et d'autres institutions specialisees interessees, d'elaborer des options possibles
pour la poursuite des travaux relatifs au reseau, y compris au sujet des
calendriers, des couts, des suggestions operationnelles a.xees sur les besoins des
usagers, ainsi que des suggestions concernant les secteurs ou sujets pour lesquels
le besoin d'un reseau international de renseignements se fait particulierement
sentir, en faisant appel aux plus hautes competences possibles da,ns les d.omaines
de 1'identification d.es besoins des usagers, de 1'echange de renseignements et
du transfert des techniques.

36. L'Assemblee generale a aussi prie le GAG;, compte tenu de la collaboration
fructueuse qu'a instauree 1'Equipe speciale interorganisations en ce qui concerne
les mesures prises jusqu'a present en application de la resolution 3l/l83 de
1'Assemblee generale, de prendre les dispositions voulues pour maintenir cet appui
et cette coordination.

37« L'Assemblee generale & reaffirme que tous les pays, en particulier les pays
developpes, devraient prendre de toute urgence les mesures voulues pour ameliorer
et rendre plus accessibles les renseignements techniques, y compris ceux qui
concernent les techniques avaiicees, necessaires aux pays en developpement pour
choisir les teclmiques repondant a leurs besoins. Elle a prie instainment le
Secretaire general de la CNUCED, le Directeur executif de 1'ONUDI et les chefs
de secretariat des autres institutions interessees de continue}? d'aider les pays
en developpement a creer des centres de transfert et de developpement des
techniques axxx niveaux national et regional et a fournir des services de
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promotion industrielle, et de tenir compte, a cet egard, des possibilites qu'offre
la notion de reseaxu Elle a fait sienne la decision V (XI) du Conseil du
developpement industriel concernant la mise en service d'une banque d1informations
industrielles et techniques a titre de projet pilote et elle a, recommande que,
lors de la mise on place du reseau et de la creation de 1c- banque, il soit tenu
compte de leuz1 interdependance ainsi que des travaux preparatoires en vue de la
Conference des Nations Unies sur la science et la technique au service du
developpement.

38. A sa quatrieme session, le Comite" de la science et de la technique au service
du developpement a adopte la decision 6 (IV), dans laquelle il a recommande la
"publication d'un repertoire pilote des services d1information du systeme des
ITations Unies.; et il a prie le Groupe de travail special du Comite consultatif
sur 1'application de la science et de la technique au developpement, en ayant
presentes a 1'esprit les resolutions 3507 (XXX) et 32/178 de 1'Assemblee generale,
d'examiner3 en cooperation avec les organisations et organismes interesses des
ITations Unies, la possibilite d'etablir un reseau pilote pour les systemes
d'information en raatiere de science et de technique au service du developpement,

39« A sa vingt-quatrieme session, le Comite consultatif a examine cette demande
et, compte tenu des suggestions faites par les commissions regionales et par un
certain nombre d'organismes et d'organisations du systeme des Nations Unies, ainsi
que des themes choisis pour la Conference sur la science et la technique au
service du developpement et des quatre secteurs lies a la Banque d'informations
industrielles et techniques de 1'OIIUDI. il a recommande de choisir les trois
themes suivants pour faire 1'essai du reseau s les industries agricoles, y compris
les machines et les instruments agricoles; les techniques de construction a
prix modiquej et les sources d'energie renouvelables _22_/«

40. En ce qui concerne la viabilite du reseau pilote dans les secteurs choisis,
on a estime qu'il fallait mieux coordonner les efforts entre le reseau propose et
les centres regionaux pour le transfert des techniques, aider les centres
regionaux, et harmoniser les efforts des organismes oui particijSent au reseau
et aux centres nrtionaux et regionaux dans les pays en developpement 27)].

4-1. A sa vingt-quatrieme session, le Cornite consuitatif a approuve un-plan de
travail au sujet de la poursuite de 1'etude qu'il a ete prie de faire si*r les
obstacles a 1'application de la science et de la technique au developpement dans
les pays en developpement (voir ci-dessus par. 20 et 33)• H a- egalement suggere
d'etablir un nouvel organ!sme, tin nouveau programme ou un centre pour harmoniser
la politique des Rations Unies en matiare de science et de technique. Le nouvel
organisme envisage d.ans une premiere option serait charge de coordonner la politique
scientifique et technique de I1ensemble des organisnes des ITations Unies; cette
proposition a ete consideree conime 1'option institutionnelle la plus extreme. Le
deuxieme organisme propose - le nouveau programme - resterait dans le cadre de
1'Organisation des Nations Unies et serait charge' essentiellement d'administrer un
fonds pour les activites scientifiques et techniques. La troisieme solution suggeree
consisterait a creer un centre d'action concertee en ma,tiere de science et de
technique, me me si le nouveau programrae propose n'etait p,as adopte. La. creation de
ce centre se justifierait par la necescito de systematiser et de synthetiser tout
au moins les renseignements relatifs a tous les programmes et a toutes les stra-
tegies des organismes des ITations Unies dans le domaine de la science et de la
technique. Enfin, il etait entendu que la decision d'appliquer 1'une ou 1'autre de
ces solutions incoinba.it et revenait aux Eta.ts liembres 2/1/.

22] A/C01CT.81/PC, par. 59-60.

27j J_bid., par. 61.

2»] A/C0HT.81/PC, par. 58-42.


